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Regroupement d’associations de personnes touchées par une maladie chronique
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27 septembre 2007
Communiqué de presse

Franchises : un nouveau mur pour les malades
Nous ne pourrons pas le franchir ! 

Vivre avec une maladie, ce n’est pas un choix. Nous, malades chroniques, en subissons les conséquences tous les jours, dans notre corps et dans nos vies, notamment au plan financier. 
Le principe de solidarité sur lequel repose l’Assurance maladie est déjà mis à mal par le forfait d’1€ par consultation, qui peut désormais être prélevé jusqu’à 4 fois par jour, et par le forfait de 18€ sur les actes hospitaliers lourds, car ce sont bien les malades qui les paient, et non pas les bien portants. Nous prenons aussi entièrement à notre charge certains des médicaments et soins indispensables à notre santé.
Le reste à charge que nous subissons est déjà très important « avant franchises ». Alors que sera le « après franchises » ? Les franchises vont menacer notre accès aux soins et nos ressources vitales, et cela plus encore pour les plus précaires d’entre nous. Nous sommes nombreux à vivre avec une allocation aux adultes handicapés, dont le montant est seulement de 621 € par mois ! Nous sommes nombreux à devoir arrêter de travailler, sur une période plus ou moins longue, et nous devons alors continuer à vivre et à combattre la maladie avec des minimums sociaux.
Nous ne sommes pas -nous, malades chroniques- des « irresponsables » ! Nous sommes atteints d’une maladie qu’il convient de traiter. Nous ne pouvons nous soustraire aux soins. Ce projet des franchises -mesure ponctuelle s’ajoutant à tant d’autres qui augmentent crescendo notre « restant à charge »- est un nouveau mur à franchir pour accéder à un droit vital, celui de la santé pour toutes et tous, pour les « bien-portants » et les « bien-malades ». Nous ne pourrons subir ces franchises !
Nous, malades chroniques, vous proposons de venir nous rencontrer et d’écouter nos témoignages lors d’un petit-déjeuner de presse :

Jeudi 27 septembre à 9h30
au siège de Vaincre la Mucoviscidose
181, rue de Tolbiac - 75013 Paris 
Nous serons là pour témoigner de nos difficultés concrètes à vivre avec une maladie grave, et de celles qui s’ajouteront à nous si le projet des franchises est voté au parlement.
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